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1. Ouverture de la session 

2. Élection d’un président et de deux vice-présidents 

3. Adoption de l’ordre du jour 
 Voir le présent document. 

4. Rapport sur le système international des brevets : certains aspects des législations 
nationales et régionales sur les brevets 
 Voir le document SCP/32/2. 

5. Exceptions et limitations relatives aux droits de brevet 
 Voir le document SCP/32/3. 

Autres documents connexes : SCP/14/7 et SCP/19/6. 

6. Qualité des brevets, y compris les systèmes d’opposition 
 Voir les documents SCP/31/3 et SCP/32/4. 

– Séance d’échange d’informations sur les questions de brevetabilité relatives à 
l’intelligence artificielle. 

Autres documents connexes : SCP/17/7, SCP/17/8, SCP/17/10, SCP/18/9, 
SCP/19/4, SCP/20/11 Rev., SCP/23/4, SCP/24/3, SCP/28/8, SCP/30/9 et SCP/31/8. 
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7. Brevets et santé 
 Voir le document SCP/31/5. 

– Séance d’échange d’informations entre les États membres sur les défis et les 
possibilités liés aux types de dispositions relatives à la concession de licences 
de brevet dans les technologies de la santé. 

– Initiatives relatives aux bases de données accessibles au public concernant la 
situation des brevets sur les médicaments et les vaccins. 

Autres documents connexes : SCP/16/7, SCP/16/7 Corr., SCP/17/11, SCP/24/4, 
SCP/28/9 Rev. et SCP/28/10 Rev. 

8. Confidentialité des communications entre les clients et leurs conseils en brevets 
 Voir le document SCP/32/5. 

9. Transfert de technologie 
 Voir le document SCP/32/6. 

− Séance d’échange d’informations entre les États membres sur les dispositions 
et pratiques du droit des brevets ayant contribué à un transfert de technologie 
efficace, y compris le caractère suffisant de la divulgation. 

10. Travaux futurs 

11. Résumé présenté par le président 

12. Clôture de la session 

[Fin du document] 


